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Interview de nos représentants le 17/07/2018

Au niveau du bailleur et des objectifs assignés via le plan de
concertation locative, les représentants des locataires ont apprécié :

L’amélioration continue des relations 
avec les services gestionnaires de Brive Habitat 
et les représentants des associations de locataires

Renforcement de la communication entre les membres du
Conseil de Concertation Locative et les services administratifs et
techniques de l’OPH-Pays de Brive pour qu’ils soient des relais
efficaces de l’action du bailleur au quotidien.

Amélioration de la connaissance des nouvelles politiques publiques
(Contrat de Ville - ANRU - Gestion Urbaine et Sociale de
Proximité, -…) à travers les réunions de concertation locative.

Sur la connaissance technique des immeubles et des espaces
extérieurs pour conseiller ou relayer efficacement les demandes
d’intervention techniques exprimées par les locataires, des
marches exploratoires et diagnostic en marchant n’ont pas été
assez importants et ces actions seraient à renouveller dans un
avenir proche.

l’optimisation des ressources financières 
des locataires

� La Création d’une commission de réduction des charges en
2017 a été un premier pas sur la réflexion de baisse des charges.
Cela  demande encore a être approfondie sur des thèmes comme
la Taxe enlèvement des ordures ménagères, une rencontre devra
etre menée avec le SIRTOM notamment au niveau du tri sélectif
et de la mise en place des colonnes enterrées.

� Programmation d’actions de sensibilisation aux éco gestes via
l’appartement pédagogique de Gaubre et ses ateliers (éco gestes
été et hiver, code de l’énergie, fabrication produits ménagers).

L’information régulière sur les principaux 
enjeux pour le locataire dans son quotidien.

> Mise en place du livret du locataire
> Formation aux nouveaux équipements et aux nouvelles technologies
via les ateliers de l’appartement pédagogique

Information sur les travaux visant à définir les engagements de
Brive Habitat sur les prochaines années.
Plan stratégique de patrimoine de Brive Habitat.
Convention d’utilité sociale.

Compte tenu des demandes de plus en plus importantes des
locataires et de la sollicitation dont font l’objet ces représentants,
il est nécessaire de développer le lien avec les agences de proximité
de Brive Habitat.
Pour cela, il serait nécessaire de mettre en place des points
hebdomadaires avec les responsables d’agence. Des tableaux
de bord pourraient être réalisés afin de faire un suivi régulier sur
les demandes des locataires et les réponses que peut apporter le
bailleur.

Au niveau logistique, la mise en place de nouveaux locaux plus
spacieux et plus ouverts sur leur quartier ajouterait à la qualité de
leur travail quotidien, une réflexion devra être menée rapidement
notamment au niveau des quartiers de l’ANRU II (Rivet, Gaubre
et Tujac).

Bilan d’action 
des représentants 
des locataires
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